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Services d'experts-conseils, transfert de technologie

et délivrance de licences au Brésil

La vente de produits de technologie et de services canadiens se heurte à
des règlements complexes et au protectionnisme du gouvernement brésilien. Aussi,l'ambassade a-t-elle établi le rapport ci-dessous qui se fonde sur des entretiens
avec les représentants des organismes publics pertinents et des experts-
conseils. Le rapport n'est pas exhaustif en raison des nombreuses variantes qui
découlent des méthodes empiriques. Le rapport traite principalement des services
d'experts-conseils et du transfert de technologie, deux domaines qui font l'objet
des demandes de renseignements les plus fréquentes.

Le présent rapport montrera que les règlements brésiliens dans ces domaines
sont complexes et nécessitent qu'on apporte un soin particulier à la rédaction
des offres. Le but des contrôles est a) de s'assurer que le pays tirera
pleinement profit de la technologie et des services étrangers; b) de veiller àce que la technologie et les services puissent être utilisés de la manière la
plus avantageuse possible à la suite du transfert; c) d'accorder une certaine
protection aux compétences nationales lorsqu'elles existent; d) de contrôler lafuite des devises étrangères hors du pays.

INRI

En ce qui a trait à la vente de services et de technologie, l'acteur
principal est l'INPI (l'Institut national de la propriété industrielle) qui doitapprouver tous les marchés de cette nature donnant lieu à un paiement en devises
étrangères.

L'INPI est un organisme gouvernemental qui relève du ministère duDéveloppement industriel et du Commerce. comme il s'agit d'un organisme
délibérati, sa composition varie, mais il est généralement constitué d'experts
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dispositions de façon à se conformer à d'autres lois et règlements qui ne se

rattachaient pas particulièrement à la législation régissant les transferts de

technologie et la propriété industrielle. Certaines actions officielles nous

indiquent également que, bien qu'elles se fussent apparemment conformées aux

lignes directrices applicables, certaines parties ont été contraintes de

présenter de plus amples informations ou explications pour permettre au comité

d'examen d'évaluer ce qu'il considérait comme données de base pour l'approbation

des contrats. Dans d'autres cas, on a pu voir que l'interprétation de la notion

de produit national analogue pouvait être extrêmement étroite et favoriser par

conséquent le transfert de technologie.

La sélection d'un partenaire brésilien connaissant bien les règlements de

l'INPI est cruciale pour l'obtention d'une approbation rapide des offres.

Lorsqu'une société veut passer un marché pour obtenir une technologie

étrangère, elle doit prouver le caractère indispensable de cette technologie et

justifier le choix du fournisseur au moyen d'une étude technique et économique

qui compare la technologie et le fournisseur étrangers à d'autres technologies

et fournisseurs accessibles d'après une enquête qui doit étre réalisée au bureau

des brevets du centre de documentation et d'information technologiques de l'INPI.

Les remises de fonds à l'étranger pour le paiement de transferts de

technologie, de services d'experts-conseils, de licences de marques de commerce

et autres sont du ressort de la Banque centrale du Brésil. L'enregistrement

auprès de la Banque centrale du contrat dûment approuvé par l'INPI est nécessaire
nonet rAeevoir l'autorisation d'effectuer des versements à l'étranger.

rectement au
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société brésilienne dont la majorité des actions avec droit de vote appartiennent
aux associés brésiliens.

L'impression selon laquelle l'importation de technologie crée une
dépendance est largement répandue. Bien qu'on reconnaisse que ce serait parfois
plus simple d'acheter à l'étranger des programmes technologiques tous faits, il
est fortement recommandé aux compagnies locales de ne pas le faire car à long
terme, ce choix se révèle néfaste puisque la société bénéficiaire demeure
dépendante du savoir-faire étranger. En dissuadant ceux qui seraient tentés
d'acheter de la technologie toute faite, on espère que les sociétés locales
s'engageront dans la recherche et mettront au point leur propre technologie.

Capacité des entreprises brésiliennes

Le Brésil est devenu un exoortateur de technoloaie. en narticulipr dAna

brési
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secteur de l'informatique. Le Secrétariat spécial chargé de l'informatique
(SEI) - organisme du Conseil national de sécurité - élabore et met en application
la politique nationale en matière d'informatique. Une commission constituée de
membres du SEI et de l'INPI se réunit périodiquement pour examiner et recommander
l'enregistrement des actes et des contrats pour le transfert de technologie dans
ce domaine. L'approbation n'est accordée qu'en l'absence de produits nationaux
analogues. on entend par produits nationaux analogues toute technologie qui,
de l'avis du SEI ou de l'INPI, peut être adaptée ou mise au point dans le pays.

Comme
remporter d
Brésil. Le

-dessus, il est extrêmement difficile de
onseils et de transfert de technologie au
de complexité de la technologie offerte.
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inférieure à cinq ans, suivant le rythme auquel la technologie peut être

assimilée.

n'est pas

-ale établit le
industrie, qui
le produit. Les
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l'étranger. Dans la mesure du possible, il vaut mieux passer par
l'intermédiaire d'une société nationale d'ingénieurs-conseils ou
d'experts-conseils pour obtenir les services d'un technicien
étranger. Les entreprises brésiliennes ne sont habilitées à passer
des contrats avec des techniciens étrangers que lorsqu'elles ont la
capacité d'assimiler la technologie. Un chronogramme concernant
l'assimilation de la technologie doit être présenté.

f) Le paiement doit être établi à un prix fixe, en rapport avec la
nature des services, l'importance du projet et les normes
habituellement en vigueur. Le paiement peut être assujetti à
l'obtention de résultats à la suite des services requis. La durée
du contrat dépend de la période nécessaire pour l'achèvement des
travaux.

g) L'enregistrement de contrats de services techniques se rapportant
à la fabrication de véhicules automobiles, à la photogrammétrie
aérienne et à des ordinateurs fait l'objet d'un contrôle
particulièrement sévère.

h) Dans le cas particulier de l'enregistrement de contrats de transfert
de technologie dans le domaine informatique, l'INPI n'autorise
l'enregistrement qu'après l'approbation du projet par le secrétariat
spécial chargé de l'informatique. Ceci peut être également valable
pour les achats importants de logiciels.

>ntrats de coopération technico-industrielle

a) Cette catégorie vise la prestation du savoir-faire et des services
requis pour la fabrication d'appareils industriels, de machines, de
matériel et des pièces connexes ainsi que d'autres biens
d 'équipement .

b) Les conditions applicables au transfert de technologie et au paiement
sont généralement analogues à celles des contrats de technologie
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e) si le produit renferme un élément qui est protégé par un brevet au

Brésil, un contrat de licence sans paiement de redevances doit être

conclu.

3 - Contrat de fourniture de technologie industrielle

a) Ce contrat vise le transfert de connaissances et de savoir-

f a i r e

non protégés par des brevets enregistrés au Brésil et s'applique à

la production de biens de consommation.

b) L'accord doit inclure la prestation d'information technique, y

compris les spécifications et les procédés e, le cas échéant, la
,~ ~~ A- m'i nn Au. nersonnel du
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e) Le contrat doit préciser la durée jugée nécessaire pour que le
bénéficiaire assimile la technologie, ainsi que la capacité
technologique du bénéficiaire. Il doit également fournir un
chronogramme concernant l'assimilation de la technologie et la
formation du personnel.

f) Le contrat doit prévoir la fourniture de données supplémentaires,
liées à la technologie transférée. Si de telles innovations sont
brevetées au Brésil, un «contrat de licence» distinct devra également
être établi.

g) Le contrat ne doit contenir aucune allusion aux droits de propriétéindustrielle du type «information brevetée». Le contrat peut
indiquer le brevet détenu par le fournisseur de la technologie, maisuniquement dans son pays d'origine.

1) La contrat ne peut imposer l'utilisation d'une marque de commerce
étrangère comme condition de prestation de la technologie.

L) Le savoir-faire lié à la fabrication de véhicules automobiles nepeut pas être enregistré.

trat de licence rur l' t utilisation d' une margue de commerce ou d'un logan
.taire

L) Il s'agit d'un «contrat de licence» autorisant l'utilisation par untiers d'une marque de commerce ou d'un slogan enregistré au Brésil.

revets



d) Le prix net correspond au montant de la facture fondée sur le chiffre
de vente réel, moins les frais, les taxes, le coût des matières
premières et des pièces importées fournies par le cessionnaire de
licence ou tout autre fournisseur, les commissions, les crédits de
reprise, le fret, les frais d'assurance et d'emballage, ainsi que
toute autre déduction dont ont convenu les parties.

e) Un montant fixe peut être attribué à la vente à forfait de droits
de brevet.

f) Un montant fixe peut être établi pour la fourniture initiale de
documentation technique, qui représentera un acompte sur la
rémunération à venir. Ce montant peut être acquitté au moyen d'une
somme forfaitaire après l'entrée en vigueur du contrat.

g) Le calcul du montant de la rémunération des techniciens doit être
fondé sur des taux à la iournée correspondant à la compétence de
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LISTE DES rARINETS DAVOCATS SPÉCIALISÉ8 DANS LE DOMAINE

Daniel & Cia.
Rua da Alfandega 108 - 7 andar
20070 Rio de Janeiro - RJ

Brésil-

Tél. (021) 221-7758

Télex :(021) 33458

Momsen, Leonardos & Cia.

Rua Teofilo Otoni 63 - 10 andar

20090 Rio de Janeiro - RJ

Brésil

Tél. :(:021). 223-3131

Télex :(021) 32487

Garcia Q-Keener

Av. Rio Branco 99 - 15' andar

20040 Rio de Janeiro - RJ

Brésil

Tél. (021) 221-4477

Télex (021) 22664

Piriheiro.Neto - Advogados

Rua Boa Vista 254 - 9 andar

01014 Sao Paulo - SP

Brésil

Tél. (011.) 258-7455

Télex ^(011) 21391

AdvocaCia Aldo Raja S.C.

Avenida Brasil 1246

01430 Sao Paulo - SP

Brésil

Tél. (011) 853-9500

T16X 1 (011) 21761,

RJ*

2* *

*t

*<



Construtora Mendes Junior S.A.
Av. Joao Pinheiro 146 - 15 andar
30000 Belo Horizonte - MG, Brésil

Construtora Andrade Gutierrez S.A.
Rua dos Pampas 484
30000 Belo Horizonte - MG, Brésil

Construçao e Comercio Camargo Correa S.A.
Av. Francisco Sa 281
30000 Belo Horizonte - MG, Brésil

Promon Engenharia S.A.
Av. Nove de Julho 4939
01407 Sao Paulo - SP, Brésil


